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Harcèlement moral, que faire?

Par emmaberard, le 23/07/2013 à 18:59

Bonjour,
je suis malheureusement victime de harcèlement moral au sein de mon travail. J'ai bien
évidemment dénoncé les faits à mon supérieur qui a jugé bon de me changer de service mais
mon persécuteur continue malgré tout son harcèlement puisque je reste tout de même en
contact avec lui. Il va encore falloir que je dénonce ces agissements mais je commence à ne
plus gérer la situation.
La médecine du travail est au courant ainsi que l'inspection.
La médecine du travail veut me mettre en inaptitude et l'inspection du travail me conseille
plutôt de faire une résiliation judiciaire. 
J'avoue ne pas savoir trop quoi faire? Tout ce que je sais, c'est que je dois quitter ce travail
car mon moral est au plus bas et je commence à avoir des répercussions physiques. 
Quelqu'un aurait-il un conseil à me donner????

Merci d'avance.

Par P.M., le 23/07/2013 à 19:34

Bonjour,
Déjà si vous faites une prise d'acte de rupture du contrat de travail aux torts de l'employeur à
moins de déposer plainte, ce qui représente toujours un risque, vous n'aurez pas droit
immédiatement à indemnisation par Pôle Emploi alors que suite à l'inaptitude, vous pourriez
toujours exercer un recours contre l'employeur...

Par emmaberard, le 23/07/2013 à 23:18

Merci de votre réponse.

Par emmaberard, le 23/07/2013 à 23:25

une autre question, je dois voir la médecine du travail très bientôt qui me propose une
inaptitude temporaire. Dois-je me mettre en arrêt de travail avant ou après l'inaptitude afin de



percevoir l'équivalent de mon salaire?

Merci d'avance.
Cordialement.

Par P.M., le 23/07/2013 à 23:38

Le Médecin du Travail, s'il vous met en inaptitude temporaire, vous conseillera sûrement à ce
moment-là de consulter votre médecin traitant, sachant qu'au moment de la visite de reprise,
vous ne devez pas être en arrêt...

Par emmaberard, le 24/07/2013 à 09:28

Merci encore une fois pour votre réponse.

Cordialement
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